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SAINT HUBERT 

Né en Aquitaine en l'an 655, mondain converti,  apôtre des Ardennes. 
Selon la légende, comme il chassait un vendredi saint, un cerf lui apparut avec une croix entre les bois.  
Il devint au XVème  siècle le saint patron des chasseurs, protégeant le gibier réfugié chez lui, ayant le don 
de calmer les chiens furieux et même de pousser les chasseurs à renoncer à leurs proies ! 
Il mourut le 30 mai 727 et fut canonisé le 3 novembre 743. 
 

LE PARCOURS 

Il fut découvert, débroussaillé et créé en 2003, le long du ru "La Ménagerie", par deux archers nature 
du club, Jean Pierre MARECHAL et Daniel DUMANGE. 
La ST HUBERT coula de source, sans jeu de mot, en 2004.   
 

EVENEMENT 

Lieu :  Stade de la Verrerie 
Parcours : La Ménagerie – 21 cibles Nature 
Catégories autorisées, selon la réglementation FFTA : 
  Arcs Droits (long bow et flat bow) 
  Arcs Chasses 
  Arcs classiques nus 
  Arcs à poulies nus 
 

DEROULEMENT 

Ouverture le premier dimanche qui suit la St Hubert (3 novembre) : 2 parcours entrecoupés du repas de 
midi. 
Un parcours mensuel à compter de 14h, le deuxième dimanche de chaque mois. 
Clôture le premier dimanche qui suit le 30 mai (premier dimanche de juin) : 2 parcours entrecoupés du 
repas du midi. 
 
Adaptation suivant la tendance climatique du moment. 
Un courriel pour confirmation du jour choisi sera envoyé avant chaque date. 
La détermination des pelotons de 5 archers maximum se fera par tirage au sort. 
 

CLASSEMENT 

Pour déterminer le vainqueur, il faudra avoir effectué au minimum 1 parcours mensuel sur 4 mois allant 
de novembre à mai et participé au parcours au parcours de l'après-midi de la journée de clôture de Juin. 
 
Possibilité d’intégrer les points de concours nature externes si l’on ne peut être présent le jour d’un 
parcours mensuel. 
 
La journée d'ouverture ne prendra en compte que les points du meilleur parcours. 
Les points du meilleurs parcours de la journée de clôture seront additionnés à la moyenne des 4 meilleurs 
parcours de l'année. 
 
Le vainqueur sera celui ayant le plus de points. 
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PATICULARITES 

La journée d'ouverture n'est pas obligatoire et un seul parcours peut être réalisé. Le parcours de cette 
journée comptera dans le cumul des parcours mensuels. 
 
Attribution du Challenge ST HUBERT 
Pour équilibrer les chances entre les différentes catégories d'arc, un bonus de points (inspiré de la 
détermination des distinctions FFTA) sera attribué comme suit : 
Arc Droit   + 80 points  Arc chasse   + 40 points 
Arc classique nu  + 20 points  Arc à Poulies nu  +   0 points 
 
Des journées à thème seront mises en place (journée 3D, journée Chasse, …) 
Les dates, les règlements et le mode d'intégration dans le classement final vous seront fournis 
ultérieurement. 
 

RECOMPENSES 

Un trophée sera remis au vainqueur de chaque catégorie d'arc. 
Le Challenge ST Hubert est remis au vainqueur toutes catégories confondues pour une durée de un an. 
Ce Challenge est remis en jeu chaque année.  
 

TABLEAU AUTORISE 

Tir Nature  LA MENAGERIE – Stade de la Verrerie  

2 flèches baguées tirées Date  
1ère flèche 2ème flèche 

Tué 20 points Blessé  15 points Tué  15 points Blessé  10 points 

     N° 
1 2 Total 1 2 Total 1 2 Total 1 2 Total 1 2 Total 
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